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Chambre des Heprésentants. 

PROCËDURB GIIATl/lTE EN ~IATIÈRE DE FAILLITE C). 

Amendements préeenté« pm· If/. V ANDBNPEBRKBOOM. 

Le soussigné a l'honneur de présenter les amendements suivants : 

1. 

Modifier le paragraphe {erde l'article i ee de la manière suivante: 

Lorsque J'aelir d'un failli est-jugé Insuffisant pour couvrir les frais de la liqui­ 
dation de la faillite, le tribunal pourra, si l'intérêt des créanciers on du failli 
l'exige, ordonner Ja gratuité de la procédure par le jugement déclaratif de la 
faillite ou par jugement postérieur rendu à la requête du curateur ou d'office 
sur le rapport du juge-commissaire. 

II. 
S opprimer le paragraphe fi de l'article i er du projet de la section centrale. 

III. 
A1tT. 5. (Nouveau.) 

Les avoués et huissiers seront, en cas de refus de prêter gratuitement leur 
ministère, désignés par les cours et tribunaux, sur requête présentée par le 
curateur. 

IV. 

ART. 4. (Nouveau.) 

Le tribunal de commerce pourra, à quelque époque que ce soit, avant la 

C) Proposition de loi, n° 'JJ.7 (session de t879-t880). 
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convocation des créanciers pour délibérer sur le concordat, prononcer, même 
d'office, le retrait de la gratuité et la clôture des opérations de la faillite. Dans cc 
cas, les dlsposüions de l'artlele t$36 de la loi du { 8 avril {8~H seront applicables. 

V. 

Rédiger comme suit le paragraphe 5 de l'article 5 de la section centrale : 

Si, au jour de la clôture de la faillite, la gratuité n'a pas été retirée et si l'actif 
existant à ce moment est insuffisant pour couvrir tous les frais, le juge-commis­ 
saire ordonnera sur cet actif, le remboursement des frais privilégiés dans l'ordre 
suivant: 

111 Les débours du curateur ; 
2° Les honoraires de curateur, d'avoué et d'huissier ; 
5 · Les droits de greffe ; 
4° Le trésor public. 

J. VANDENPEEREBOOM. 


